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Soixante-neuvième session 

Cinquième Commission 
Point 132 de l’ordre du jour 

Budget-programme de l’exercice biennal 2014-2015 
 

 

 

  Bolivie (État plurinational de)* : projet de résolution 
 

 

  Premier rapport sur l’exécution du budget-programme 
de l’exercice biennal 2014-2015 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le premier rapport sur l’exécution du budget du Secrétaire 

général sur le budget-programme pour l’exercice biennal 2014-2015
1
 et le rapport 

correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires
2
, 

 1. Réaffirme le processus budgétaire qu’elle a approuvé dans ses résolutions 

41/213 du 19 décembre 1986 et 42/211 du 21 décembre 1987 et confirmé dans des 

résolutions ultérieures; 

 2. Prend acte du premier rapport sur l’exécution du budget du Secrétaire 

général
1
; 

 3. Fait siennes, sous réserve des dispositions de la présente résolution, les 

conclusions et recommandations figurant dans le rapport du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires
2
; 

 4. Prie instamment le Secrétaire général de veiller à ce que des exposés 

oraux détaillés sur les ressources demandées lui soient présentés suffisamment tôt 

avant l’adoption des résolutions de fond, conformément à l’article 153 de son 

Règlement intérieur, et de l’informer de toutes les ressources supplémentaires 

nécessaires; 

 5. Approuve une augmentation nette de ____________dollars des crédits 

ouverts pour l’exercice biennal 2014-2015 et une augmentation nette de 

__________________ 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 

77 et de la Chine. 
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__________dollars des prévisions de recettes pour l’exercice biennal, à répartir 

entre les chapitres des dépenses et des recettes comme il est indiqué dans le premier 

rapport du Secrétaire général sur l’exécution du budget-programme; 

 6. Rappelle le paragraphe 18 du rapport du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires et prie le Secrétaire général de lui présenter 

une évaluation globale de l’expérience acquise en matière d’achats à terme de 

devises étrangères dans le cadre du deuxième rapport du Secrétaire général sur 

l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal 2014-2015. 

 


